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Vente par soumission — Vente contractuelle

Par /f. Gone?, Lausanne Oxf.: 753:(494.45)

Le canton de Vaud, à part de courtes périodes de pénurie, a été de tout
temps surproducteur de bois de service résineux et feuillus. La clientèle des
scieries et autres industries du bois vaudois est à même d'absorber régulière-
ment les 2/3 de la production de résineux et 1/3 de celle de feuillus. Jusqu'au
début des années soixante, le surplus de production vaudoise s'écoulait dans
les cantons limitrophes et surtout auprès d'une clientèle suisse-alémanique,
couvrant l'ensemble du Plateau, de Berne à St-Gall.

Pour répartir notre production parmi ces acheteurs uniquement suisses,
la vente par soumission est apparue comme un moyen efficace, adapté à la
mentalité des fournisseurs et des consommateurs. Le rôle de l'Association
forestière était alors de grouper dans chaque région un maximum de volume
offert à l'occasion de ventes traditionnellement fixées.

Dès 1962, les catastrophes forestières qui s'étendirent sur une dizaine
d années allaient rompre cet équilibre. Les bris de neige puis le fœhn mirent
a disposition de notre clientèle suisse-alémanique un surplus de bois dans le
voisinage immédiat de leurs usines. Les relations commerciales s'estompè-
mnt puis disparurent pour ne plus reprendre.

Dans le même temps, le développement industriel de l'Italie permit rapi-
dement de trouver, dans ce pays, de nouvelles possibilités d'écoulement. Au
courant ouest-est se substitua désormais un courant nord-sud.

Mais ces exportations ne pouvaient s'exécuter au travers d'un mode de
vente qui convenait mal à l'éloignement de ces nouveaux acheteurs.

Il appartenait dès lors aux producteurs forestiers et à leur organisation
adapter leurs pratiques commerciales à un marché où il convenait de faire

Place, sans intermédiaire, mais en concurrence avec d'autres pays et
outres fournisseurs suisses.

Durant la même période de mutation des années soixante, l'ouverture

du
suisses aux produits sciés d'importation a mis notre industrie

vers^^ans une situation difficile. Nos clients vaudois notamment ont tra-

ment
P^ase de déclin, leurs achats se sont réduits à une part régulière-

ment
marché. Les autorités forestières, soucieuses de l'écoule-

p de leurs bois comme de l'équilibre économique du canton, ont donc
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cherché avec nos acheteurs les voies permettant un redressement de la situa-

tion. Il est apparu aux uns comme aux autres que la garantie de l'approvision-

nement pour une certaine durée à prix fixe contribuerait, pour une part, à

l'amélioration des conditions de gestion de la scierie vaudoise.
L'idée de la vente contractuelle des bois de service résineux et feuillus ré-

pondait à la fois aux nécessités de l'exportation et aux aspirations de nos

clients vaudois.
Pour la réaliser, deux conditions étaient impératives. Il fallait d'une part

trouver un ou plusieurs partenaires capables d'absorber un volume suffisant-

ment important pour fixer deux fois par an les conditions du marché. En face

d'une organisation forestière relativement bien structurée et dont les

membres savaient faire preuve de discipline, une organisation d'achat qui

puisse répondre pareillement de ses membres était à créer. Ce fut la Centrale

des bois vaudois qui est maintenant le partenaire principal de l'Association

forestière vaudoise et du bas Valais, pour les bois de service résineux.
Il convenait d'autre part de mettre au point un système de classification

des bois permettant de déterminer très exactement et sans plus de marchait

dages, la valeur de chaque lot.
Notre production forestière ne présente pas ce caractère d'homogénéité

que connaît celle des pays nordiques ou même d'Allemagne. La diversité des

sols et des climats comme les résultats du traitement sylvicultural obligent à

prendre en considération non seulement les dimensions mais aussi et surtout

la qualité des bois qui est fonction de ses possibilités d'utilisation.
La classification vaudoise de bois de service résineux se présente donc

comme une grille dans laquelle sont introduites pour le principal quatre clas-

ses de dimension et quatre classes de qualité, dans laquelle est aussi marquee

la différence entre le sapin et l'épicéa, entre les bois longs du Plateau et nu-

longs du Jura.
Le système paraît compliqué, il fait apparaître de nombreux prix. Sa logt-

que en permet pourtant un usage facile et compréhensible par les forestiers

et les propriétaires de forêt. Très rapidement l'emploi de l'électronique a

permis de surmonter les difficultés de calcul. En vigueur depuis 12 ans,'

n'est contesté aujourd'hui ni par les vendeurs ni par les acheteurs.
Une conversion simple, basée sur une structure type de la production

permet la comparaison avec les pour-cent des prix de base suisses en vigueur

sur le reste du marché suisse.
Ainsi, pour les bois résineux du Plateau et du Jura vaudois, tous les six

mois, pour la campagne d'hiver puis pour la campagne d'été, les fournisseurs

connaissent très exactement les prix applicables à leurs productions,

même les acheteurs peuvent apprécier avec certitude le coût de leurappm^
sionnement. Par l'intermédiaire de leurs organisations respectives, les u

comme les autres peuvent s'engager sans réserve pour des volumes

seront ainsi commercialisés dans un écoulement régulier et sans heurts.
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Pour les feuillus, un système comparable est en place avec comme parte-
naires, pour la fixation des prix, les principaux acheteurs suisses ou étran-

gers. Seuls échappent encore à ce mode de vente les billons des Alpes et les

feuillus de haute qualité.
Est-ce à dire que nos problèmes de vente sont ainsi résolus et que les rela-

tions vendeurs et acheteurs baignent continuellement dans l'huile? Evidem-
ment non! En face d'une production forestière, sauf incident, éminemment
régulière en quantité, nous avons une consommation beaucoup plus varia-
ble, très sensible à toutes les fluctuations du marché international. Notre
canton n'est pas isolé, il subit des pressions extérieures et passe sans cesse de
la pléthore à la pénurie. Ce déséquilibre permanent peut obliger à des adapta-
tions, en cours de contrat, qui vont à rencontre du but poursuivi.

Mais répondant à un besoin et avec quelques aménagements, le système
s'est maintenu sans interruption depuis déjà plus de 12 ans. Les circonstances
économiques de l'avenir diront s'il faut poursuivre cette expérience, l'é-
tendre ou adopter d'autres modes de commercialisation. Les nécessités de la
défense des intérêts de la propriété forestière et la poursuite de relations
étroites avec les acheteurs dicteront les positions à prendre.

Zusammenfassung

Verkauf im Submissionsverfahren — Verkauf nach Vertrag

Die Notwendigkeit der Ausfuhr und die Bedürfnisse unserer einheimischen
Käufer haben den Waadtländer Wald dazu gebracht, ihr Holz über Einjahres- oder
gar Zweijahresverträge mit festen Preisen zu handeln. Eine genaue Klassifizierung
des Holzes nach Baumart, Dimension und Qualität wurde erstellt. Die Käufer haben
sich in Verbänden organisiert. Das System des Verkaufs nach Vertrag funktioniert
seit 12 Jahren.

Übersetzung: (7. Afö/fer
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